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Texte de la question

M. Xavier Paluszkiewicz attire l'attention de M. le ministre de l'économie et des finances sur le sujet du nombre de
jours de télétravail autorisés par an, établi lors de la signature le 20 mars 2018 de la nouvelle convention fiscale
entre le Gouvernement de la République française et le Gouvernement du Grand-Duché de Luxembourg. Alors que
les administrations fiscales française et luxembourgeoise ont formalisé un accord avec un seuil de 29 jours de
télétravail autorisés par an en dehors du Luxembourg, le Grand-Duché de Luxembourg et la Belgique
s'apprêteraient à passer de 24 à 69 jours pour les 45 000 frontaliers belges, et ce dès 2019, pour répondre à la
problématique de mobilité transfrontalière. Ce faisant, au deuxième trimestre 2018, le chiffre hautement
symbolique des 100 000 frontaliers français a été franchi au Luxembourg, avec des prévisions de l'Institut national
de la statistique luxembourgeois (Statec) qui estime de 72 000 à 132 000 les frontaliers supplémentaires d'ici à
2035. Les besoins de mobilité grandissant bien plus vite que les infrastructures, d'autres actions, en termes de
mobilité de l'emploi, dont le télétravail, doivent être renforcées. Dès lors, il lui demande l'état de ses réflexions sur
les mesures concrètes qui peuvent continuer à améliorer le quotidien des transfrontaliers tout en contribuant à
répondre au défi que constitue la mobilité transfrontalière.

Texte de la réponse

  La France et le Luxembourg ont signé une nouvelle convention fiscale le 20 mars 2018 à Paris. Cette convention a
pour objectif d'éviter les doubles impositions, d'accroître la sécurité juridique des opérateurs des deux pays et de
renforcer les moyens de lutte contre la fraude et l'évasion fiscales. Une fois qu'elle aura été ratifiée par les
parlements des deux États, elle se substituera à la convention du 1er avril 1958 modifiée qui est toujours en
vigueur. La nouvelle convention fiscale franco-luxembourgeoise tient compte de la situation spécifique des
travailleurs frontaliers qui résident en France et exercent leur activité au Luxembourg en introduisant une règle
permettant, pour des raisons de simplification administrative, qu'ils demeurent soumis à l'impôt dans l'État
d'exercice de leur activité lorsqu'ils télétravaillent au maximum 29 jours par an depuis leur État de résidence. Ce
seuil étant exclusivement fiscal, les travailleurs frontaliers pourront télétravailler plus de 29 jours par an depuis leur
État de résidence, mais dans ce cas, les rémunérations reçues à ce titre ne seront imposables que dans cet État. La
règle introduite dans la nouvelle convention fiscale franco-luxembourgeoise constitue un équilibre entre la
nécessité de faciliter la mobilité transfrontalière et la préservation des intérêts du Trésor.
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